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Chambre des Représentants. 

StAftCE DU 12 FÉVRIER t 889. 

lodifications aux dispositions. législatives concernant l<'s conseils 
de prud'hemmes (1). 

AMENDEMENTS 

AU PROJET DE LOI ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE AU PREMIEH VOTE. 

Aur. ~. 

Rédiger l'article 2 comme suit : 

« Un· collège électoral spécial est formé pour chacun des conseils ou cha 
» cune des chambres établis dans ces conditions. Ces collèges sont composés 
» des électeurs appartenant aux. industries ou faisant partje des groupes 
)) d'industries pour lesquels les conseils ou les chambres sont établis. Il est 
» dressé une liste électorale spéciale par· collège. » 

Ain. 3. 

<, Les conseils de prud'hommes sont formés, non compris les présidents et 
» vice-présidents des chambres spéciales (le reste comme à l'article). » 

Cu. WoESTE. 

(1) Projet <le loi adopté par la Chambre au premier vçte, n• 00. 
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AnT. 4. 

Par chefs d'industrie, on entend : les fabricants, les patrons, les directeurs 
gérants etlcs administrateurs d'établissements industriels ou d'art industriel, 
lee entrepreneurs, à texception de ceux qui n'emploient pas leurs ouvrier, à 
un travail industriel, les exploitants, ingénieurs, directeurs ou sous-direc 
teurs des travaux de mines, minières, carrières et usines minéralurgiques, et 
les armateurs et propriétaires de bateaux de pêche maritime. 

JULES DE BoRCHGR.\VE. 

i0 Ajouter à l'article 10 de la loi de 1859 le paragraphe suivant: 
cc Celle proportion sera appliquée séparément aux patrons et aux ouvriers 

» tant pour les prud'hommes effectifs que pour les suppléants. 

G. SABATIER, 

AnT. H. 

~0 Ajouter à l'article H voté, le paragraphe suivant : 
« L'établissement tenu pnr la femme de l'électeur sera considéré comme 

>> étant tenu par le mari, pour l'application de celle disposition. 

G. SABATJ,SR, . 

ART. f 2. 

Supprimer l'article t2. 
P. DE SMET DE NAEl'ER, 

AnT. -12. 

On entend par contre-maitre celui qui participe à la direction générale 
d'une usine on fabrique, sans s'occuper habituellement d'un travail manuel 
à côté d'autres ouvriers, ses sous-ordres ou ses aides. 

E. DE iUALANDER. 

Anr. -14-. 

Deux chefs d'industrie de la même raison sociale ou deux ouvriers ....• (le 
reste comme à l'article). 

A. l\hGJs. 
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ART. us. 
Au lieu de : ou aux chefs-lieux de canton si le ressor: du conseil comprend 

plusieurs cantons. 
Dire: el aux chefs-lieHx de canton situés dans le ressort du conseil. 

ART. i8. 

L'article ~O devient l'article i8 et la rédaction de cet article est remplacée 
par celle-ci : 

Chacune des assemblées ou des sections électorales est présidée par un 
membre du conseil communal du lieu où se fait l'élection, à dé.signer par le 
collège des bourgmestre et échevins. 

L'article tS devient l'article i9 et ainsi de suite. 

AaT. i9 nouveau, ter §. 

Au lieu de : de la section principale, 
Dire : du bureau principal. 

AnT. 20 nouveau, § 3. 

Au lieu de : de la section principale, 
Dire : du b10-eau principal; 
Au lieu de : la veille, 
Dire: l'avant-veille; 
Supprimer les mots: avant le commencement des opérations. 

AnT. 25 et 24 nouveaux. 

Au lieu de : section principale, 
Dire : bureau principal. 

A. REYNAER'l'. 

AnT. 5i. 

Ajouter le paragraphe suivant: 

« Lorsqu'il y a plusieurs chambres dons un conseil, Je président et le vice 
>> président de chaque chambre, sont nommés conformément aux disposi 
» lions qui précèdent. 11 

Cn. WotSTB. 


